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conformément au paragraphe précédent et fait rapport au Conseil. Le

Conseil, après examen du rapport de la commission, et compte tenu de la
nature de l'amendement et des observations des États parties, y compris
les États producteurs, peut proposer l'amendement à l'adoption de tous
les États parties.

3. Si l'amendement proposé n'a pas été rejeté par cinq États parties ou
davantage par notification écrite adressée au Conseil dans les quatre-vingt-
dix jours suivant la date de la notification de l'amendement par le Conseil,
il est considéré comme ayant été adopté et entre en vigueur cent quatre-
vingts jours plus tard ou après toute autre période prévue dans

l'amendement proposé pour les États parties qui ne l'auraient pas rejeté

expressément.
4. Les États parties qui auraient rejeté expressément l'amendement

proposé pourront par la suite, en déposant un instrument d'acceptation
ou d'approbation, exprimer leur consentement de façon à être liés par les
dispositions de lamendement.

5. Si cinq États parties ou davantage s'opposent à l'amendement
proposé, le Conseil le renvoie à la commission pour complément
d'examen.

6. Si l'amendement proposé n'a pas été adopté conformément au
paragraphe 3 du présent article, le Conseil peut également convoquer une
conférence de tous les États parties.

Article VIH

1. Les États parties communiquent au Conseil, si possible, des
Informations qui aideraient la commission à s'acquitter de ses fonctions
aux termes du paragraphe 1 de l'article VI.

2. Les États parties tiennent le Conseil informé des mesures qu'ils ont
prises pour mettre en oeuvre les dispositions de la présente convention.
Le Conseil communique ces renseignements à tous les États parties et aux
organisations internationales intéressées.

Article IX

Le Conseil, en coopération avec les États parties et les organisations
internationales intéressées, prend les mesures appropriées pour faciliter la
mise en oeuvre de la présente convention, y compris l'octroi d'une

assistance technique et les mesures permettant l'échange de
renseignements sur lévolution technique du marquage et de la détection
des explosifs.


